
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS DE DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT  
LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS  

DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTMAGNY 
 

Conformément aux dispositions de l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné : 
 
1. QUE, lors de la séance tenue le 12 avril 2022, le conseil a déposé un projet de règlement modifiant le 

code d’éthique et de déontologie des employés municipaux, lequel projet fut précédé d’un avis de motion. 
 

2. QUE l’objet de la modification du projet de règlement fait suite à de nouvelles dispositions légales 
imposées par le gouvernement du Québec et se résume ainsi : 
 

A) L’ajout de la notion de civilité. 
 
ARTICLE 4 : VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 
3) Le respect et la civilité envers les autres employées et employés, les élues 

et élus de la municipalité et les citoyennes et citoyens 
Tout employée et employé favorise le respect et la civilité dans les relations humaines. 
Elle ou il a droit à ceux-ci et agit avec respect et civilité envers l’ensemble des 
personnes avec lesquelles elle ou il traite dans le cadre de ses fonctions. 

 
B) L’ajout d’un article interdisant l’acceptation de dons, marques d’hospitalité ou tout autre 

avantage. 
 

ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE 
5.4   Conflits d’intérêts 

 
5.4.2 Il est interdit à tout employée ou employé d’accepter tout don, toute 
marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert 
par un fournisseur de biens ou de services, qui peut influencer son indépendance 
de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son 
intégrité. 

 
C) QUE le Conseil de la MRC entend 
D)  procéder à l’adoption du règlement lors de la séance qui sera tenue le 10 mai 2022, à 19, à la salle 302 

de l’Édifice Amable-Bélanger. 
 

E) QUE toute personne intéressée peut prendre connaissance du projet de règlement sur le site Web de la 
MRC, www.montmagny.com. 

 
DONNÉ À Montmagny, ce 14e jour d’avril 2022. 
 
 
Nancy Labrecque, secrétaire-trésorière 

http://www.montmagny.com/


 
 


